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Conformkuent 8 1’Article 54 de Pa Charte des Nations Unies, lqai 3'honneur de 
communiquer & Votre Ekcellence le texte de la r6solution adopt6e ce jour Par 
la seizi&ne R&&on de consultation des ministres des relations ext&ieures : 

"La seizi&ne Reunion de consultation des ministres des relations e%t6rieures, 
faisant office d'organe de consultation, en application du Trait6 inter- 
am6ricain d'assistance kiproque (TIAR), 

Co&d&ant : 

Que les Etats parties au TIAR ont &affirm6 leur adh6sion aux principes de 
solidarit6 et de coopbration interam&icaines, de non-intervention et 
d'assistance rkiproque 6noncba dass le TIAR et dans la Charte de 
L'Organisation, et 

D6sirant : 

Promouvoir le plus largement possible les relations interam&-icaines, 

D6cide : 

1. De r&ffirmer solennellement le principe de non--intervention et de prier 
instamment les Etats parties de veilkr au respect de ce principe dans 
le cadre du continent, conform6ment 2 la Charte de l'Organisation, ce 
pour quoi ces derniers proclament une fois de plus leur solidaritk et 
rgaffirment leur volontd de coop&er constatrment en vue de r6aliser 
pleinement les objectifs d'une politique de paix, 

2. De laisser B chacun des E-tats parties au TIAR, conform&lent 2 sa 
politique et 2 ses intgr8ts nationaux, la libert6 de normaliser ou 
de mener ses relations avcc la Rgpublique de Cuba au niveau et sous la 
forme qu'il jugera approprids, et 

3- De transmettre au Con&l de s6curitd de 1'0rganisation des Nations Unies 
le texte de la pr6sente r6solution." 


